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8.2 EXPOSÉ DES MOTIFS ET PROJETS DE RÉSOLUTIONS

Première résolution : 
Approbation des comptes sociaux

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majo-
rité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris 
connaissance du rapport de la Gérance sur l’activité et la situation de la 
société, du rapport du Conseil de surveillance ainsi que du rapport des 
commissaires aux comptes concernant l’exercice clos le 31 décembre 
2017, approuve tels qu’ils lui ont été présentés les comptes sociaux 
dudit exercice, comportant le bilan, le compte de résultat et l’annexe, 
qui font ressortir un bénéfice net de 778 260 902,57  €, ainsi que les 
opérations traduites par ces comptes ou résumées dans ces rapports.

En application de l’article 223 quater du Code général des impôts, 
l’Assemblée approuve les dépenses et charges visées à l’article 39-4 
du Code général des impôts, qui se sont élevées au cours de l’exer-
cice 2017 à 220 385  € et qui ont généré une charge d’impôt estimée 
à 73 388  €.

Deuxième résolution :
Approbation des comptes consolidés

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité 
requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir entendu 
lecture du rapport de la Gérance sur l’activité et la situation du groupe, 
du rapport du Conseil de surveillance ainsi que du rapport des commis-
saires aux comptes concernant l’exercice clos le 31 décembre 2017, 
approuve tels qu’ils lui ont été présentés les comptes consolidés dudit 
exercice comportant le bilan, le compte de résultat et les annexes, qui 
font ressortir un bénéfice net consolidé de 1 225,8  M€, ainsi que les 
opérations traduites par ces comptes ou résumées dans ces rapports.

Troisième résolution :
Quitus à la Gérance

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité 
requises pour les assemblées générales ordinaires, donne quitus à la 
Gérance de sa gestion pour l’exercice ouvert le 1er janvier 2017 et clos 
le 31 décembre 2017.

 Résolutions soumises à l’approbation de l’Assemblée générale mixte du 5 juin 2018.

8.2.1 DE LA COMPÉTENCE DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE

RÉSOLUTIONS 1, 2 ET 3 :  APPROBATION DES COMPTES ANNUELS (SOCIAUX ET CONSOLIDÉS) − 
QUITUS À LA GÉRANCE

Exposé des motifs

Par les 1re, 2e et 3e résolutions, nous vous demandons d’approuver :

 s les comptes sociaux de l’exercice 2017 , qui font ressortir un bénéfice net de 778 260 902,57  € et le montant des dépenses et charges 
visées à l’article 39-4 du Code général des impôts ;

 s les comptes consolidés de l’exercice 2017 ;

 s et de donner quitus à la Gérance de sa gestion pour ledit exercice.

Vous trouverez :

 s les comptes consolidés en pages 191  et suivantes ;

 s les comptes sociaux en pages 247  et suivantes ;

 s les rapports des commissaires aux comptes sur les comptes sociaux et les comptes consolidés en pages 241  et 275 .
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RÉSOLUTION 4 :  AFFECTATION DU RÉSULTAT − DISTRIBUTION D’UN DIVIDENDE ORDINAIRE  ET D’UN 
DIVIDENDE EXCEPTIONNEL 

Exposé des motifs

Par la 4e résolution, nous soumettons à votre approbation l’affectation du bénéfice de l’exercice, qui s’établit à 778 260 902,57  €. Sur ce 
montant, il y a lieu d’affecter la somme de 239 560  € à la réserve pour l’achat d’œuvres originales et, en application des statuts, d’attribuer la 
somme de 5 214 348,05  € à l’associé commandité.

Nous vous invitons à doter les autres réserves de 200 000 000 €. Le Conseil de surveillance vous propose de fixer à 4,10  € le montant du 
dividende ordinaire par action. La distribution proposée représente une progression de 9,3  % du dividende ordinaire par rapport à l’année 
précédente.

 Par ailleurs, il vous est proposé de décider un dividende exceptionnel de 5,00  € par action, afin de distribuer en partie l’importante trésorerie 
disponible (plus de 3  Md€) .

Pour les actionnaires bénéficiaires personnes physiques, fiscalement domiciliées en France, la totalité de ce dividende sera soumis à un pré-
lèvement forfaitaire unique au taux global de 30 %.

Ce dernier consistera en une imposition à l’impôt sur le revenu faisant l’objet d’un acompte (dit prélèvement forfaitaire non libératoire) et pré-
levé à la source à un taux forfaitaire unique de 12,8 % du montant brut des revenus auquel s’ajouteront les prélèvements sociaux de 17,2 %.

Cette taxation forfaitaire au taux unique de 12,8 % sera applicable de plein droit sauf option globale pour le barème progressif, permettant de 
bénéficier de l’abattement fiscal de 40 %.

Conformément à l’article 119 bis du Code général des impôts, le dividende distribué à un actionnaire fiscalement non domicilié en France 
est soumis à une retenue à la source au taux prévu à l’article 187 du Code général des impôts, éventuellement diminué en application de la 
convention fiscale conclue entre la France et l’Etat de résidence fiscale du bénéficiaire.

Un acompte sur dividende de 1,50 € par action ayant été versé le 22 février 2018, le solde du dividende ordinaire, soit 2,60  € par action,  auquel 
s’ajoutera le dividende exceptionnel de 5,00  €, soit un total à verser par action de 7,60  €,   serait détaché de l’action le 7  juin 2018 et payable en 
numéraire le 11  juin 2018 sur les positions arrêtées le 8  juin 2018 au soir. Les actions Hermès International détenues par la société, au jour de 
la mise en paiement du dividende, n’ayant pas vocation à celui-ci, les sommes correspondantes seront virées au compte « Report à nouveau ».

Nous vous rappelons que, pour les trois exercices précédents, le montant du revenu global par action s’est établi comme suit :

Exercice

En euros 2016 2015 2014

Dividende « ordinaire » 3,75 3,35 2,95

Dividende « exceptionnel » - - 5,00

Montant éligible à l’abattement prévu à l’article 158-3 du CGI 1,50 1,34 3,18

Nous vous signalons enfin que le tableau prescrit par l’article R. 225-102 du Code de commerce sur les résultats financiers de la société au 
cours des cinq derniers exercices figure en page 274 .

Quatrième résolution :
Affectation du résultat − Distribution d’un dividende 
ordinaire et d’un dividende exceptionnel

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité 
requises pour les assemblées générales ordinaires, constatant que le 
bénéfice de l’exercice s’élève à 778 260 902,57  € et que le report à 
nouveau antérieur s’élève à 1 546 724 085,90  €, et après avoir pris 
acte que la réserve légale est dotée en intégralité, approuve l’affectation 
de ces sommes représentant un bénéfice distribuable d’un montant 
de 2 324 984 988,47  €, telle qu’elle est proposée par le Conseil de 
surveillance, à savoir :

 s dotation à la réserve pour l’achat d’œuvres originales de la somme 
de : 239 560  € ;

 s à l’associé commandité, en application de l’article 26 des statuts, la 
somme de : 5 214 348,05  € ;

 s aux actionnaires un dividende « ordinaire » de 4,10  € par action, soit : 
432 834 589,20  € 1 ;

 s  aux actionnaires un dividende « extraordinaire » de 5,00  € par action, 
soit : 527 847 060,00   € 1  ; 

1. Le montant total de la distribution visé ci-dessus est calculé sur le fondement du nombre d’actions composant le capital au 31 décembre 2017, soit 105 569 412 actions, et pourra 
varier si le nombre d’actions ouvrant droit à dividende évolue entre le 1er janvier 2018 et la date de détachement du dividende, en fonction notamment de l’évolution du nombre d’actions 
autodétenues, lesquelles n’ouvrent pas droit au dividende conformément aux dispositions de l’article L. 225-210 alinéa 4 du Code de commerce, ainsi que des attributions définitives 
d’actions gratuites, éligibles au dividende.
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 s dotation aux autres réserves de la somme de : 200 000 000  € ;

 s au poste « Report à nouveau » le solde, soit : 1 158 849 431,22  € ;

 s Ensemble : 2 324 984 988,47  €.

L’Assemblée générale ordinaire décide que le solde du dividende ordi-
naire de l’exercice (un acompte de 1,50 € par action ayant été versé le 
22 février 2018), soit 2,60  € par action,  auquel s’ajoutera le dividende 
exceptionnel de 5,00  € par action, soit un montant total par action de 
7,60  € , sera détaché de l’action le 7  juin 2018 et payable en numéraire 
le 11  juin 2018 sur les positions arrêtées le 8  juin 2018 au soir.

Les actions Hermès International détenues par la société, au jour de 
la mise en paiement du dividende, n’ayant pas vocation à celui-ci, les 
sommes correspondantes seront virées au compte « Report à nouveau ».

Pour les actionnaires bénéficiaires personnes physiques, fiscalement 
domiciliées en France, la totalité de ce dividende sera soumis à un pré-
lèvement forfaitaire unique au taux global de 30 %.

Ce dernier consistera en une imposition à l’impôt sur le revenu faisant 
l’objet d’un acompte (dit prélèvement forfaitaire non libératoire) et pré-
levé à la source à un taux forfaitaire unique de 12,8 % du montant brut 
des revenus auquel s’ajouteront les prélèvements sociaux de 17,2 %.

Cette taxation forfaitaire au taux unique de 12,8 % sera applicable de 
plein droit sauf option globale pour le barème progressif, permettant de 
bénéficier de l’abattement fiscal de 40 %.

Conformément à l’article 119 bis du Code général des impôts, le divi-
dende distribué à un actionnaire fiscalement non domicilié en France 
est soumis à une retenue à la source au taux prévu à l’article 187 du 
Code général des impôts, éventuellement diminué en application de la 
convention fiscale conclue entre la France et l’Etat de résidence fiscale 
du bénéficiaire.

L’Assemblée prend acte, suivant les dispositions de l’article 47 de la loi n° 65.566 du 12 juillet 1965, qu’il a été distribué aux actionnaires, au titre 
des trois exercices précédents, les dividendes suivants :

En euros

Exercice

2016 2015 2014

Dividende « ordinaire » 3,75 3,35 2,95

Dividende « exceptionnel » - - 5,00

Montant éligible à l’abattement prévu à l’article 158-3 du CGI 1,50 1,34 3,18



DOCUMENT DE RÉFÉRENCE 2017  HERMÈS INTERNATIONAL326

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE MIXTE DU 5 JUIN 20188 EXPOSÉ DES MOTIFS ET PROJETS DE RÉSOLUTIONS

RÉSOLUTION 5 : APPROBATION DES CONVENTIONS ET ENGAGEMENTS RÉGLEMENTÉS

Exposé des motifs

Par la 5e résolution, nous vous demandons d’approuver les nouvelles conventions et engagements visés aux articles L. 226-10, L. 225-38 à 
L. 225-43 du Code de commerce, qui seuls sont soumis au vote de l’Assemblée :

Conventions et engagements autorisés et conclus au cours de l’exercice écoulé – motivations

1) Avenants de renouvellement des contrats de licence de marques arrivés à échéance le 31 décembre 2016, qui ont pour objectif :

 • de transformer ces contrats en contrats à durée indéterminée avec la possibilité pour chaque partie de mettre un terme à tout moment 
à ces contrats moyennant un préavis écrit d’une durée minimum d’un an ; et

 • de mettre à jour la liste des marques objets de cette licence pour intégrer notamment les nouvelles marques qui ont été déposées depuis 
le dernier.

Les contrats de licence de marque entre Hermès International et les personnes intéressées portant sur les marques « HERMÈS » ainsi que 
toutes les autres marques exploitées par ces sociétés sont arrivés à échéance le 31 décembre 2016 : il était nécessaire de les renouveler, la 
modification de ces licences en un contrat à durée indéterminée n’ayant pas d’impacts financiers.

2) Contrat entre Hermès International et la société MOCE (enseigne « EatMe ») de prestations de service de restauration rapide sur le site 
Hermès International situé 12 rue d’Anjou (75008)

Dans le cadre d’une consultation, Hermès a mis en concurrence plusieurs prestataires de service de restauration rapide. La société MOCE a été 
sélectionnée compte tenu de son offre commerciale. Cette dernière ne présentait notamment pas de frais fixes et prévoyait un aménagement 
de l’espace en harmonie avec le bâtiment.

3) Conclusion d’un nouveau contrat cadre avec l’agence d’architecture RDAI définissant les contours de la mission de RDAI pour l’applica-
tion exclusive du Concept architectural dans les projets Hermès

Le Concept créé par RDAI a pour objet de permettre une identification qualitative et aisée des magasins et points de vente distribuant les 
produits Hermès dans le monde.

Ce nouveau contrat vise à intégrer les évolutions d’organisation d’Hermès (DDI, politique achats, digital), à préciser les obligations et rôles des 
parties et à ajuster les conditions d’exécution aux réalités des projets d’Hermès.

L’analyse du contrat renégocié permet de conclure que les modifications apportées sont, pour l’essentiel, en faveur d’Hermès International tant 
au regard des obligations de RDAI que de sa rémunération.

Conventions et engagements autorisés au cours d’exercices antérieurs

Les conventions et engagements autorisés et conclus au cours d’exercices antérieurs dont l’exécution a été poursuivie au cours du dernier 
exercice sont décrits dans le rapport spécial des commissaires aux comptes relatif aux conventions et engagements visés aux articles L. 226-
10, L. 225-38 à L. 225-43 du Code de commerce. Déjà approuvés par l’Assemblée générale, ils ne sont pas soumis à nouveau à votre vote.

Ce rapport figure en pages 341  à 344 .

Cinquième résolution :
Approbation des conventions et engagements 
réglementés

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majo-
rité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris 
connaissance du rapport spécial des commissaires aux comptes sur 

les conventions et engagements relevant des dispositions combinées 
des articles L. 226-10, L. 225-38 à L. 225-43 du Code de commerce, 
approuve ledit rapport dans toutes ses dispositions ainsi que les 
conventions, engagements et opérations dont il est fait état, conclus 
et exécutés au cours de l’exercice 2017 .
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RÉSOLUTION 6 : AUTORISATION DE RACHAT PAR LA SOCIÉTÉ DE SES PROPRES ACTIONS

Exposé des motifs

Par la 6e résolution, nous vous demandons de renouveler l’autorisation donnée à la Gérance d’opérer sur les actions de la société.

Objectifs

Les actions pourront être rachetées en vue de les affecter aux objectifs autorisés par le règlement (UE) n° 596/2014 du 16 avril 2014 sur les 
abus de marchés (règlement « MAR ») :

 s objectifs prévus par l’article 5 de MAR : réduction du capital, couverture de titres de créance échangeables en actions et couverture de plans 
d’actionnariat salariés ;

 s objectifs prévus par l’article 13 de MAR et en application de la seule pratique de marché admise désormais par l’Autorité des marchés 
financiers : la mise en œuvre d’un contrat de liquidité par un prestataire de services d’investissement agissant de manière indépendante ;

 s autres objectifs : croissance externe, couverture de titres de capital échangeable en actions et plus généralement de les affecter à la réali-
sation de toute opération conforme à la réglementation en vigueur.

Plafonds de l’autorisation :

 s les opérations d’achat et de vente des titres seraient autorisées dans la limite d’un nombre maximal de titres détenus représentant jusqu’à 
10 % du capital social, soit à titre indicatif au 31 décembre 2017 : 10 556 941 ;

 s le prix maximal d’achat hors frais serait fixé à 650  € par action ;

 s le montant maximal des fonds pouvant être engagés serait fixé à 1 500  M€. Il est précisé que les actions autodétenues le jour de l’Assem-
blée générale ne sont pas prises en compte dans ce montant maximal ;

 s conformément à la loi, le total des actions détenues à une date donnée ne pourra dépasser 10 % du capital social existant à cette même date.

Durée de l’autorisation :

La durée de validité de cette autorisation serait de 18 mois, à compter du jour de l’Assemblée générale.

Sixième résolution :
Autorisation donnée à la Gérance pour opérer sur les 
actions de la société

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité 
requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise 
du rapport de la Gérance :

1) autorise la Gérance, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions fixées par la loi, conformément aux dispositions des 
articles L. 225-209 et suivants du Code de commerce et du règle-
ment (UE) n° 596/2014 du 16 avril 2014 sur les abus de marchés 
(règlement « MAR »), à acheter ou à faire acheter des actions de la 
société, dans les limites prévues par les dispositions légales et régle-
mentaires, sans que :

 • le nombre d’actions que la société achète pendant la durée du 
programme de rachat excède 10 % des actions composant le 
capital de la société, à quelque moment que ce soit, ce pourcen-
tage s’appliquant à un capital ajusté en fonction des opérations 
l’affectant postérieurement à la présente assemblée générale ; 
conformément aux dispositions de l’article L. 225-209 du Code 
de commerce, le nombre d’actions pris en compte pour le calcul 
de la limite de 10 % correspond au nombre d’actions achetées, 
déduction faite du nombre d’actions revendues pendant la durée 
de l’autorisation lorsque ces actions ont été rachetées pour favori-
ser la liquidité dans les conditions définies par le règlement géné-
ral de l’Autorité des marchés financiers, et

 • le nombre d’actions que la société détiendra à quelque moment 
que ce soit ne dépasse 10 % des actions composant son capital 
à la date considérée ;

2) décide que les actions pourront être achetées en vue :

 • objectifs prévus par l’article 5 de MAR :

 - d’annuler tout ou partie des actions ainsi rachetées afin notam-
ment d’accroître la rentabilité des fonds propres et le résultat par 
action, et/ou de neutraliser l’impact dilutif pour les actionnaires 
d’opérations d’augmentation de capital, cet objectif étant condi-
tionné par l’adoption d’une résolution spécifique par l’Assemblée 
générale extraordinaire,

 - de les remettre lors de l’exercice de droits attachés aux titres de 
créance donnant droit par conversion, exercice, remboursement, 
échange, présentation d’un bon ou de toute autre manière, à l’at-
tribution d’actions de la société,

 - d’être attribuées ou cédées aux salariés et mandataires sociaux 
de la société ou de son groupe dans les conditions et selon les 
modalités prévues par la loi, et notamment dans le cadre de 
plans d’options d’achat d’actions (conformément aux disposi-
tions des articles L. 225-179 et suivants du Code de commerce), 
d’opérations d’attribution d’actions gratuites (conformément aux 
dispositions des articles L. 225-197-1 et suivants du Code de 
commerce), ou au titre de leur participation aux fruits de l’ex-
pansion de l’entreprise ou dans le cadre d’un plan d’actionnariat 
ou d’un plan d’épargne d’entreprise ou de groupe (ou tout plan 
assimilé) dans les conditions prévues par la loi, notamment les 
articles L. 3332-1 et suivants du Code du travail,



DOCUMENT DE RÉFÉRENCE 2017  HERMÈS INTERNATIONAL328

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE MIXTE DU 5 JUIN 20188 EXPOSÉ DES MOTIFS ET PROJETS DE RÉSOLUTIONS

 • objectifs prévus par l’article 13 de MAR et en application de la 
seule pratique de marché admise désormais par l’Autorité des 
marchés financiers :

 - d’assurer l’animation du marché secondaire ou la liquidité de l’ac-
tion par un prestataire de services d’investissement intervenant 
en toute indépendance dans le cadre d’un contrat de liquidité 
conforme à une charte de déontologie reconnue par l’Autorité des 
marchés financiers,

 • autres objectifs :

 - d’être conservées et remises ultérieurement à titre de paiement, 
d’échange ou autre dans le cadre d’opérations de croissance 
externe initiées par la société, étant précisé que le nombre d’ac-
tions acquises par la société en vue de leur conservation et de 
leur remise ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre 
d’une opération de fusion, de scission ou d’apport, ne peut excé-
der 5 % du capital,

 - de les remettre lors de l’exercice de droits attachés à des titres de 
capital donnant droit par conversion, exercice, remboursement, 
échange, présentation d’un bon ou de toute autre manière, à l’at-
tribution d’actions de la société, et plus généralement,

 - de les affecter à la réalisation de toute opération conforme à la 
réglementation en vigueur.

Ce programme serait également destiné à permettre à la société d’opé-
rer dans tout autre but autorisé, ou qui viendrait à l’être, par la loi ou la 
réglementation en vigueur, notamment toute autre pratique de marché 
qui viendrait à être admise par l’Autorité des marchés financiers, posté-
rieurement à la présente assemblée générale.

Dans une telle hypothèse, la société informerait ses actionnaires par 
voie de communiqué ;

3) décide que, sauf acquisition d’actions à remettre au titre de plans 
d’achat d’actions dont bénéficieraient des salariés ou mandataires 
sociaux, le prix maximal d’achat par action ne pourra pas dépasser 
six cent cinquante  euros (650  €), hors frais ;

4) décide que la Gérance pourra toutefois ajuster le prix d’achat sus-
mentionné en cas de modification du nominal de l’action, d’aug-
mentation du capital par incorporation de réserves, d’attribution 
d’actions gratuites, de division ou de regroupement d’actions, 
d’amortissement ou de réduction de capital, de distribution de 
réserves ou autres actifs, et de toutes autres opérations portant sur 
les capitaux propres, pour tenir compte de l’incidence de ces opéra-
tions sur la valeur de l’action ;

5) décide que le montant maximal des fonds destinés à la réalisation 
de ce programme d’achat d’actions ne pourra dépasser un milliard 
cinq cents millions  d’euros (1 500  M€) ;

6) décide que les actions pourront être achetées par tout moyen, et 
notamment en tout ou partie par des interventions sur les marchés 
réglementés, des systèmes multilatéraux de négociations, auprès 
d’internaliseurs systématiques ou de gré à gré, y compris par achat 
de blocs de titres (sans limiter la part du programme de rachat pou-
vant être réalisée par ce moyen), par offre publique d’achat ou 
d’échange ou par l’utilisation de mécanismes optionnels ou instru-
ments dérivés (dans le respect des dispositions légales et réglemen-
taires alors applicables), à l’exclusion de la vente d’options de vente, 
et aux époques que la Gérance appréciera, y compris en période 
d’offre publique sur les titres de la société, dans le respect de la 
réglementation boursière, soit directement soit indirectement par 
l’intermédiaire d’un prestataire de services d’investissement. Les 
actions acquises au titre de cette autorisation pourront être conser-
vées, cédées ou transférées par tous moyens, y compris par voie de 
cession de blocs de titres, et à tout moment, y compris en période 
d’offre publique ;

7) confère tous pouvoirs à la Gérance pour mettre en œuvre la présente 
délégation, et notamment pour :

 • décider et procéder à la réalisation effective des opérations pré-
vues par la présente autorisation ; en arrêter les conditions et les 
modalités,

 • passer tous ordres en Bourse ou hors marché,

 • ajuster le prix d’achat des actions pour tenir compte de l’incidence 
des opérations susvisées sur la valeur de l’action,

 • affecter ou réaffecter les actions acquises aux différents objec-
tifs poursuivis dans les conditions légales et réglementaires 
applicables,

 • conclure tous accords en vue notamment de la tenue des registres 
d’achats et de ventes d’actions,

 • effectuer toutes déclarations auprès de l’Autorité des marchés 
financiers et de tous autres organismes,

 • effectuer toutes formalités, et

 • généralement faire ce qui sera nécessaire ;

8) décide que la présente autorisation est donnée pour une durée de 
dix-huit mois à compter de la présente assemblée.

Cette autorisation annule, pour la durée restant à courir et à concur-
rence de la fraction non utilisée, et remplace l’autorisation donnée par 
l’Assemblée générale mixte du 31 mai 2016 en sa douzième résolution 
(autorisation de rachat par la société de ses propres actions).
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RÉSOLUTIONS 7 ET 8 :  AVIS SUR LES ÉLÉMENTS DE LA RÉMUNÉRATION DUE OU ATTRIBUÉE AU TITRE 
DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2017 AUX GÉRANTS

Exposé des motifs

Les dispositions issues de la loi n° 2016-1691 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et la modernisation de la vie économique, 
dite loi du 9 décembre 2016 (dite « loi Sapin II »), notamment aux articles L. 225-37-2 et L. 225-82-2 du Code de commerce, concernant l’appro-
bation par l’Assemblée générale des actionnaires des principes et critères de détermination, de répartition et d’attribution des éléments fixes 
variables et, exceptionnels de la rémunération des dirigeants mandataires sociaux (vote ex ante), puis des éléments de rémunération versés 
ou attribués en application desdits principes (vote ex post) aux dirigeants mandataires sociaux exécutifs et non exécutifs, sont inapplicables 
aux sociétés en commandite par actions en vertu de l’article L. 226-1 du même Code qui les écarte expressément.

Nous continuerons cependant de nous conformer aux recommandations du Code de gouvernement d’entreprise AFEP-MEDEF (révisé en 
novembre 2016) en vous soumettant un vote ex-post sur la rémunération des gérants.

Nous souhaitons vous rappeler que les principes de fixation de la rémunération des gérants sont définis et plafonnés dans les statuts (article 17) 
comme suit : chaque gérant a droit à une rémunération statutaire et, éventuellement, à une rémunération complémentaire, dont le montant 
maximal est fixé par l’Assemblée générale ordinaire, avec l’accord unanime des associés commandités. Dans la limite de ces plafonds, et en 
tenant compte notamment des performances réalisées par le groupe au titre de l’exercice écoulé, des enjeux stratégiques de développement du 
groupe à moyen-long terme et de l’environnement concurrentiel dans lequel il évolue, sur les recommandations du CRNG, l’associé commandité 
décide chaque année de la rémunération effective de chaque gérant.

1. La rémunération fixe (ou rémunération complémentaire) a été initialement déterminée par décision de l’Assemblée générale ordinaire du 
31 mai 2001, qui en a fixé le plafond à 457 347,05 €, et a prévu une indexation, à la hausse uniquement sur l’augmentation du chiffre d’af-
faires consolidé réalisé au titre de l’exercice précédent, à taux et à périmètre constants, par rapport à celui de l’avant-dernier exercice. Dans 
le respect du principe ainsi déterminé et pour faciliter la compréhension des modalités de calcul de la rémunération complémentaire avant 
indexation des gérants, la société l’a toujours qualifiée de « rémunération fixe », par analogie aux pratiques du marché.

2. Le mode de calcul de la rémunération variable (ou rémunération statutaire) prévu à l’article 17 des statuts est resté constant depuis son 
introduction. Elle est fonction du résultat consolidé avant impôts, réalisé au titre de l’exercice précédent, dans la limite de 0,20 % de ce 
résultat. Ce mode de détermination conduit naturellement à une stricte variabilité de cette composante de la rémunération des gérants, de 
façon transparente et sans garantie d’un montant minimum. Dans un objectif de clarté, la rémunération statutaire des gérants est appelée 
« rémunération variable », par analogie aux pratiques du marché.

L’évolution des deux composantes de la rémunération des gérants est fonction de critères quantitatifs objectifs et intelligibles, inchangés depuis 
de nombreuses années, qui sont publics et par nature prédéfinis. En vertu de l’article 26 des statuts, la société verse à la société Émile Hermès 
SARL en sa qualité d’associé commandité une somme égale à 0,67 % du bénéfice distribuable (soit en 2017 – au titre de l’exercice 2016 – 
7 311 168,66  €), mais cela ne constitue pas une rémunération de dirigeant.

Par les 7e et 8e résolutions, nous vous proposons d’émettre un avis favorable sur les éléments de la rémunération due ou attribuée aux gérants 
au titre de l’exercice 2017 présentés dans les deux tableaux ci-après. Ces résolutions, qui constituent un vote ex-post, vous sont proposées en 
application de l’article 26.2 du Code de gouvernement d’entreprise AFEP-MEDEF (révisé en novembre 2016).

Il ne nous a pas semblé pertinent de vous proposer  un vote sur la rémunération du président du Conseil de surveillance dans la mesure où ce 
dernier :

 s perçoit une rémunération fixe d’un montant de 140 000 € prévu dans le règlement intérieur du Conseil de surveillance et prélevé sur le mon-
tant global des jetons de présence approuvé par l’Assemblée générale ;

 s ne perçoit aucun autre élément de rémunération de quelque nature que ce soit.

Ces éléments ont été précédemment portés à votre connaissance.
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Élément de rémunération
Montant ou valorisation comptable
En euros Présentation

7e résolution : M. Axel Dumas En vertu de l’article 17 des statuts, chaque gérant a droit à une rémunération statutaire 
et, éventuellement, à une rémunération complémentaire dont le montant maximal est fixé 
par l’Assemblée générale ordinaire, avec l’accord unanime des associés commandités.
L’évolution des deux composantes de la rémunération des gérants est fonction de critères 
quantitatifs objectifs et intelligibles, inchangés depuis plusieurs années, qui sont publics 
et, par nature, prédéfinis.

Rémunération fixe 
annuelle brute 
(ou rémunération 
« complémentaire » 
selon les statuts)

Du 1er janvier au 31 décembre 
2017 : 1 354 303  €

 s Dont part fixe : 1 261 019  €
 s Dont part indexée sur 

l’augmentation du chiffre 
d’affaires : 93 284  €

L’Assemblée générale du 31 mai 2001 a décidé l’allocation à chacun des gérants d’une 
rémunération annuelle brute, complémentaire de la rémunération statutaire, plafonnée 
alors à 457 347,05 €. Ce plafond est indexé, chaque année, à la hausse uniquement. 
Cette indexation est calculée, depuis le 1er  janvier 2002, sur l’augmentation du chiffre 
d’affaires consolidé de la société réalisé au titre de l’exercice précédent, à taux et à 
périmètre constants, par rapport à celui de l’avant-dernier exercice (soit 2 178 417  € 
pour  2017). Dans la limite du montant maximal précédemment défini, le Conseil de 
gérance de la société Émile Hermès SARL, associé commandité, fixe le montant effectif 
de la rémunération complémentaire annuelle de chaque gérant.
La rémunération complémentaire de M. Axel Dumas versée en 2017 a été fixée par le 
Conseil de gérance du 20  mars 2017.

Rémunération variable 
annuelle brute 
(ou rémunération 
« statutaire » selon 
les statuts)

Du 1er janvier au 31 décembre 
2017 : 1 420 353  €

La rémunération statutaire annuelle brute de chaque gérant, au titre d’un exercice, ne 
peut être supérieure à 0,20  % du résultat consolidé avant impôts de la société (soit 
3 319 259  € pour 2017), réalisé au titre de l’exercice social précédent.
Dans la limite du montant maximal ici défini, le Conseil de gérance de la société Émile 
Hermès SARL, associé commandité, fixe le montant effectif de la rémunération statutaire 
annuelle de chaque gérant. Ainsi, aucune rémunération statutaire minimale n’est assurée 
aux gérants.
La rémunération statutaire de M. Axel Dumas versée en 2017 a été fixée par le Conseil 
de gérance du 20  mars 2017.

Rémunération variable 
différée

Sans objet Le principe de l’attribution d’une rémunération variable différée n’est pas prévu.

Rémunération variable 
pluriannuelle

Sans objet Aucun mécanisme de rémunération pluriannuelle n’a été mis en œuvre en 2017.

Rémunération 
exceptionnelle

Sans objet Le principe d’une telle rémunération n’est pas prévu.

Options d’achat 
d’actions, actions 
de performance ou 
tout autre élément de 
rémunération de long 
terme (valorisation 
comptable IFRS à la 
date d’attribution)

Options d’achat : n/a
Actions de performance : n/a
Autres éléments : n/a

Aucun plan d’options d’achat ni d’attribution d’actions de performance en faveur des 
gérants n’est intervenu au cours de l’exercice 2017.

Indemnité de prise 
de fonction

Sans objet Il n’existe pas de tel engagement.

Indemnité de départ 0 € La société a pris l’engagement de verser à M. Axel Dumas une indemnité d’un montant 
égal à 24  mois de rémunération globale (rémunération statutaire et rémunération 
complémentaire) en cas de cessation de ses fonctions de gérant (décision du Conseil 
de surveillance du 4 juin 2013 approuvée par l’Assemblée générale du 3 juin 2014 − 
10e résolution « approbation des engagements dus envers M. Axel Dumas au titre de la 
cessation de ses fonctions de gérant » − en application de l’article L. 225-42-1 du Code 
de commerce).
Le versement d’une indemnité de départ est subordonné au fait que la cessation des 
fonctions de gérant résulte :

 s soit d’une décision de M. Axel Dumas prise en raison d’un changement de contrôle de 
la société, du remplacement du gérant d’Émile Hermès SARL, gérante de la société, ou 
d’un changement de stratégie de la société ;

 s soit d’une décision de la société.
Par ailleurs, le versement d’une telle indemnité est également assujetti à la réalisation 
des conditions de performance suivantes, afin que les conditions de son départ soient 
en harmonie avec la situation de la société : atteinte d’au moins quatre budgets (taux de 
croissance du chiffre d’affaires et du résultat opérationnel mesurés à taux constants) sur 
les cinq derniers exercices et sans dégradation de l’image de marque d’Hermès.
Le Conseil de surveillance a considéré que l’engagement de rémunération différée pris à 
l’égard de M. Axel Dumas respecte les exigences du Code de gouvernement d’entreprise 
AFEP-MEDEF.
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Élément de rémunération
Montant ou valorisation comptable
En euros Présentation

Indemnité de non-
concurrence

Sans objet M.  Axel Dumas n’est pas assujetti à un engagement de non-concurrence, aucune 
indemnité n’est par conséquent prévue à ce titre.

Régime de retraite 
supplémentaire

Au titre du régime article 83 :
Aucun versement
Au titre du régime article 39 :
Aucun versement

Régime de retraite à cotisations définies (art. 83 du CGI)
M. Axel Dumas bénéficie du régime supplémentaire de retraite à cotisations définies mis 
en place au profit de l’ensemble du personnel des sociétés françaises du groupe qui y ont 
adhéré (décision du Conseil de surveillance du 4 juin 2013 approuvée par l’Assemblée 
générale du 3 juin 2014 − 5e résolution « approbation des conventions et engagements 
réglementés » − en application de l’article L. 225-40 du Code de commerce).
Comme pour l’ensemble des salariés du groupe :

 s le régime de retraite à cotisations définies est financé comme suit  : 1,1  % pour la 
rémunération de référence à hauteur d’une fois le plafond annuel de la Sécurité sociale 
(PASS), 3,3 % pour la rémunération de référence comprise entre 1 et 2 PASS, et 5,5 % 
sur la rémunération de référence comprise entre 2 et 6  PASS. La rémunération de 
référence s’entend de la rémunération annuelle brute conformément à l’article L. 242-
1 du Code de la Sécurité sociale ;

 s ces cotisations sont réparties entre la société (90,91 %) et le bénéficiaire (9,09 %) ;
 s les cotisations patronales sont déductibles de l’assiette de l’impôt sur les sociétés, 

assujetties au forfait social au taux de 20 % et exclues de l’assiette des cotisations de 
sécurité sociale dans la limite la plus élevée des deux valeurs suivantes : 5 % du PASS 
ou 5 % de la rémunération retenue dans la limite de 5 PASS.

Pour information, le montant brut maximum estimatif de rente annuelle au titre du Régime 
de retraite à cotisations définies, si M. Axel Dumas avait pu liquider ses droits à la retraite 
au 31/12/2017 s’élèverait à 3 164  €.
Régime de retraite à prestations définies (art. 39 du CGI – article L. 137-11 du Code de 
la Sécurité sociale)
M.  Axel Dumas est par ailleurs éligible au régime de retraite complémentaire mis en 
place en 1991 au profit des dirigeants de la société (décision du Conseil de surveillance 
du 4  juin 2013, approuvée par l’Assemblée générale du 3  juin 2014 − 5e  résolution 
«  approbation des conventions et engagements réglementés  » − en application de 
l’article L. 225-40 du Code de commerce).
Ce régime de retraite n’est pas fermé. Il est financé par la société au travers d’un 
contrat souscrit auprès d’un organisme d’assurance extérieur, Les primes versées à cet 
organisme sont déductibles de l’assiette de l’impôt sur les sociétés. Elles sont également 
soumises à la contribution patronale sur les primes, au taux de 24 %. Le cas échéant, en 
complément, des provisions sont inscrites dans les comptes.
Le règlement de retraite prévoit notamment, comme condition impérative pour bénéficier 
du régime, l’achèvement définitif de la carrière professionnelle dans l’entreprise après au 
moins 10 ans d’ancienneté, et la liquidation de la pension de retraite au régime de base 
de la Sécurité sociale.
Si l’ensemble des conditions d’éligibilité sont remplies, la rente annuelle issue de ce 
régime, conformément au règlement du plan, serait fonction de :

 s la moyenne des trois dernières rémunérations annuelles ;
 s un pourcentage dépendant de l’ancienneté et, en tout état de cause, inférieur à 3 %.

Enfin, la rente ainsi déterminée ne pourrait, en aucun cas, excéder un montant de huit 
fois le plafond annuel de la Sécurité sociale.
Pour information, le montant brut maximum estimatif de la rente annuelle au titre du 
Régime de retraite à prestations définies, si M. Axel Dumas avait pu liquider ses droits au 
31/12/2017, s’élèverait à 41 853  €.

Jetons de présence Sans objet Les gérants ne perçoivent pas de jetons de présence ni de la part de la société ni de la 
part de ses filiales.

Valorisation des 
avantages de toute 
nature

125  € M. Axel Dumas bénéficie d’une politique de représentation constituant son seul avantage 
en nature.
M. Axel Dumas bénéficie du régime de frais de santé, collectif et obligatoire, mis en place 
par le groupe au profit de l’ensemble du personnel des entités en France ayant adhéré à 
ce régime (décision du Conseil de surveillance du 19 mars 2014).
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Montant ou valorisation comptable
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Régime de prévoyance M. Axel Dumas bénéficie du régime de prévoyance, collectif et obligatoire, mis en place 
par le groupe au profit de l’ensemble du personnel (affilié à l’Agirc) des entités en France 
ayant adhéré à ce régime (décision du Conseil de surveillance du 19 mars 2014).
Il prévoit, comme pour l’ensemble des salariés, les avantages viagers bruts suivants :
(i)  une rente d’invalidité à hauteur de 51  % de la rémunération de référence en cas 

d’invalidité de 1re catégorie et de 85  % de la rémunération de référence en cas 
d’invalidité de 2e ou 3e catégorie. La rémunération de référence (la rémunération 
brute annualisée), est plafonnée à huit fois le plafond annuel de la Sécurité sociale. 
Le versement de la rente d’invalidité est interrompu à la fin de l’état d’invalidité 
ou d’incapacité permanente, et, au plus tard, le jour de la liquidation normale ou 
anticipée de la pension d’assurance vieillesse d’un régime de retraite obligatoire, 
quel qu’en soit le motif ;

(ii)  un capital décès, égal, selon la situation familiale, au maximum à 380  % de la 
rémunération de référence plafonnée à 8 PASS ;

(iii) les cotisations versées à l’organisme assureur sont réparties entre la société (1,54 % 
sur la tranche A, et 1,64 % sur les tranches B et C) et le bénéficiaire (1,06 % sur la 
tranche A et 1,16 % sur les tranches B et C) ;

(iv) ces cotisations sont déductibles de l’assiette de l’impôt sur les sociétés, soumises 
au forfait social au taux de 8 %, et exclues de l’assiette des cotisations de sécurité 
sociale, dans la limite d’un montant égal à la somme de 6 % du PASS et 1,5 % de la 
rémunération retenue dans la limite de 12 PASS.

n/a : non applicable.

Élément de rémunération
Montant ou valorisation comptable
En euros Présentation

8e résolution : Émile Hermès SARL En vertu de l’article 17 des statuts, chaque gérant a droit à une rémunération statutaire 
et, éventuellement, à une rémunération complémentaire dont le montant maximal est fixé 
par l’Assemblée générale ordinaire, avec l’accord unanime des associés commandités.
L’évolution des deux composantes de la rémunération des gérants est fonction de critères 
quantitatifs objectifs et intelligibles, inchangés depuis plusieurs années, qui sont publics 
et, par nature, prédéfinis.

Rémunération fixe 
annuelle brute 
( rémunération 
« complémentaire » 
selon les statuts)

Du 1er janvier au 31 décembre 
2017 : 500 000 €     

L’Assemblée générale du 31 mai 2001 a décidé l’allocation à chacun des gérants d’une 
rémunération annuelle brute, complémentaire de la rémunération statutaire, plafonnée 
alors à 457 347,05 €. Ce plafond est indexé, chaque année, à la hausse uniquement. 
Cette indexation est calculée, depuis le 1er  janvier 2002, sur l’augmentation du chiffre 
d’affaires consolidé de la société réalisé au titre de l’exercice précédent, à taux et à 
périmètre constants, par rapport à celui de l’avant-dernier exercice (soit 2 178 417  € 
pour  2017). Dans la limite du montant maximal précédemment défini, le Conseil de 
gérance de la société Émile Hermès SARL, associé commandité, fixe le montant effectif 
de la rémunération complémentaire annuelle de chaque gérant.
 La rémunération complémentaire de la société Émile Hermès SARL versée en 2017 a été 
fixée par le Conseil de gérance du 20  mars 2017.

Rémunération variable 
annuelle brute 
( rémunération 
« statutaire » selon 
les statuts)

Du 1er janvier au 31 décembre 
2017 : 756 409  €

La rémunération statutaire annuelle brute de chaque gérant, au titre d’un exercice, 
ne peut être supérieure à 0,20 % du résultat consolidé avant impôts de la société (soit 
3 319 259  € pour 2017), réalisé au titre de l’exercice social précédent.
Dans la limite du montant maximal ici défini, le Conseil de gérance de la société Émile 
Hermès SARL, associé commandité, fixe le montant effectif de la rémunération statutaire 
annuelle de chaque gérant. Ainsi, aucune rémunération statutaire minimale n’est assurée 
aux gérants.
La rémunération statutaire de la société Émile Hermès SARL a été fixée par le Conseil de 
gérance du 20  mars 2017.

Rémunération variable 
différée

Sans objet Le principe de l’attribution d’une rémunération variable différée n’est pas prévu.

Rémunération variable 
pluriannuelle

Sans objet Aucun mécanisme de rémunération pluriannuelle n’a été mis en œuvre en 2017.

Rémunération 
exceptionnelle

Sans objet Le principe d’une telle rémunération n’est pas prévu.
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Élément de rémunération
Montant ou valorisation comptable
En euros Présentation

Options d’achat 
d’actions, actions 
de performance ou 
tout autre élément de 
rémunération de long 
terme
(valorisation 
comptable IFRS à la 
date d attribution)

Options d’achat : n/a
Actions de performance : n/a 
Autres éléments : n/a

Aucun plan d’options d’achat ni d’attribution d’actions de performance en faveur des 
gérants n’est intervenu au cours de l’exercice 2017. Émile Hermès SARL, qui est une 
personne morale, n’est pas éligible aux plans d’attribution d’options ou d’actions de 
performance.

Indemnité de prise de 
fonction

Sans objet Il n’existe pas de tel engagement.

Indemnité de départ Sans objet Il n’existe pas de tel engagement.

Indemnité de non-
concurrence

Sans objet Il n’existe pas de tel engagement.

Régime de retraite 
supplémentaire

Sans objet Émile Hermès SARL, qui est une personne morale, n’est pas éligible à un régime de 
retraite supplémentaire.

Jetons de présence Sans objet Les gérants ne perçoivent pas de jetons de présence ni de la part de la société ni de la 
part de ses filiales.

Valorisation des 
avantages de toute 
nature

Sans objet Émile Hermès SARL ne bénéficie pas d’avantage(s) de toute nature.

n/a : non applicable.

Septième résolution :
Avis sur les éléments de la rémunération due ou attribuée 
au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2017 à M. Axel 
Dumas, gérant

L’Assemblée générale, consultée en application de la recommanda-
tion du § 26.2 du Code de gouvernement d’entreprise AFEP-MEDEF de 
novembre 2016, lequel constitue le code de référence de la société 
en application de l’article L. 225-37 du Code de commerce, statuant 
aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, émet un avis favorable sur les éléments de la rému-
nération due ou attribuée au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2017 
à M. Axel Dumas au titre de son mandat de gérant, tels que présentés 
dans l’exposé des motifs des résolutions.

Huitième résolution :
Avis sur les éléments de la rémunération due ou attribuée 
au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2017 à la 
société Émile Hermès SARL, gérant

L’Assemblée générale, consultée en application de la recommanda-
tion du § 26.2 du Code de gouvernement d’entreprise AFEP-MEDEF de 
novembre 2016, lequel constitue le code de référence de la société 
en application de l’article L. 225-37 du Code de commerce, statuant 
aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, émet un avis favorable sur les éléments de la rému-
nération due ou attribuée au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2017 
à la société Émile Hermès SARL au titre de son mandat de gérant, tels 
que présentés dans l’exposé des motifs des résolutions.
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RÉSOLUTIONS 9, 10, 11 ET 12 :  RENOUVELLEMENT DE MANDATS DE MEMBRES DU CONSEIL 
DE SURVEILLANCE

Exposé des motifs

Les mandats de trois membres du Conseil de surveillance (Mme Monique Cohen, M. Renaud Momméja et M. Éric de Seynes) viennent à expiration 
à l’issue de la présente assemblée.

Par les 9e, 10e, et 11e résolutions, l’associé commandité vous propose de renouveler pour la durée statutaire de trois ans les mandats de 
membres du Conseil de surveillance venant à échéance de :

 s M. Matthieu Dumas ;

 s M. Blaise Guerrand ;

 s Mme Olympia Guerrand.

Ces trois mandats prendront donc fin à l’issue de l’Assemblée générale appelée à statuer en 2021 sur les comptes de l’exercice clos le 
31 décembre 2020.

Par la 12e résolution, l’associé commandité vous propose de renouveler pour une durée d’un an le mandat de membre du Conseil de surveillance 
venant à échéance de :

 s M. Robert Peugeot.

Ce mandat prendra donc fin à l’issue de l’Assemblée générale appelée à statuer en 2019 sur les comptes de l’exercice clos le 
31 décembre 2018.

M. Robert Peugeot atteindra 12 ans de mandat le 19 janvier 2019.

Afin de le remplacer dans les meilleures conditions possibles par un nouveau membre du Conseil de surveillance ayant le statut d’indépendant 
lors de l’Assemblée générale de 2019, le Conseil de surveillance a considéré qu’il était préférable que les proportions de membres indépendants 
au sein du Conseil (25 %) et au sein du comité d’audit (40 %) soient un peu inférieures aux exigences du Code AFEP-MEDEF pendant une courte 
période de quelques mois plutôt que d’écarter un des critères d’indépendance concernant M. Robert Peugeot.

Les renseignements concernant les personnalités dont le renouvellement du mandat est soumis à votre approbation figurent en pages 135 , 
137  et 139 .

Neuvième résolution :
Renouvellement du mandat de membre du Conseil de 
surveillance de M. Matthieu Dumas pour une durée de 
trois ans

Sur proposition de l’associé commandité, l’Assemblée générale, sta-
tuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assem-
blées générales ordinaires, renouvelle aux fonctions de membre du 
Conseil de surveillance :

M. Matthieu Dumas

En application de l’article 18.2 des statuts, son mandat, d’une durée de 
trois ans, viendra à expiration à l’issue de l’Assemblée générale ordinaire 
annuelle appelée à statuer en 2021 sur les comptes de l’exercice clos 
le 31 décembre 2020.

M. Matthieu Dumas a fait savoir qu’il acceptait le renouvellement de son 
mandat et qu’il n’exerçait aucune fonction et n’était frappé d’aucune 
mesure susceptible de lui en interdire l’exercice.

Dixième résolution :
Renouvellement du mandat de membre du Conseil de 
surveillance de M. Blaise Guerrand pour une durée de 
trois ans

Sur proposition de l’associé commandité, l’Assemblée générale, sta-
tuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assem-
blées générales ordinaires, renouvelle aux fonctions de membre du 
Conseil de surveillance :

M. Blaise Guerrand

En application de l’article 18.2 des statuts, son mandat, d’une durée de 
trois ans, viendra à expiration à l’issue de l’Assemblée générale ordinaire 
annuelle appelée à statuer en 2021 sur les comptes de l’exercice clos 
le 31 décembre 2020.

M. Blaise Guerrand a fait savoir qu’il acceptait le renouvellement de son 
mandat et qu’il n’exerçait aucune fonction et n’était frappé d’aucune 
mesure susceptible de lui en interdire l’exercice.
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Onzième résolution :
Renouvellement du mandat de membre du Conseil de 
surveillance de Mme Olympia Guerrand pour une durée de 
trois ans

Sur proposition de l’associé commandité, l’Assemblée générale, sta-
tuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assem-
blées générales ordinaires, renouvelle aux fonctions de membre du 
Conseil de surveillance :

Mme Olympia Guerrand

En application de l’article 18.2 des statuts, son mandat, d’une durée de 
trois ans, viendra à expiration à l’issue de l’Assemblée générale ordinaire 
annuelle appelée à statuer en 2021 sur les comptes de l’exercice clos 
le 31 décembre 2020 .

Mme Olympia Guerrand a fait savoir qu’elle acceptait le renouvellement 
de son mandat et qu’elle n’exerçait aucune fonction et n’était frappée 
d’aucune mesure susceptible de lui en interdire l’exercice.

Douzième résolution :
Renouvellement du mandat de membre du Conseil de 
surveillance de M. Robert Peugeot pour une durée d’un an

Sur proposition de l’associé commandité, l’Assemblée générale, sta-
tuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assem-
blées générales ordinaires, renouvelle aux fonctions de membre du 
Conseil de surveillance :

M. Robert Peugeot

Sur proposition du Conseil de surveillance, son  mandat, d’une durée 
d’un an , viendra à expiration à l’issue de l’Assemblée générale ordinaire 
annuelle appelée à statuer en 2019 sur les comptes de l’exercice clos 
le 31 décembre 2018.

M. Robert Peugeot a fait savoir qu’il acceptait le renouvellement de son 
mandat et qu’il n’exerçait aucune fonction et n’était frappé d’aucune 
mesure susceptible de lui en interdire l’exercice.
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8.2.2 DE LA COMPÉTENCE DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE

RÉSOLUTION 13 : AUTORISATION DE RÉDUCTION DU CAPITAL PAR ANNULATION D’ACTIONS

Exposé des motifs

Par la 13e résolution, nous vous demandons de renouveler l’autorisation donnée à la Gérance de procéder, en une ou plusieurs fois, dans les 
proportions et aux époques qu’elle décidera, à l’annulation de tout ou partie des actions acquises par la société dans le cadre du programme 
d’achat de ses propres actions. Cette autorisation permettrait notamment à la société d’annuler des actions correspondant à des options 
d’achat d’actions qui ne peuvent plus être exercées et qui sont devenues caduques.

Plafond

Dans la limite de 10 % du capital par période de 24 mois.

Durée de l’autorisation

La durée de validité de cette autorisation serait de 24 mois, à compter du jour de l’Assemblée générale.

Vous trouverez en page 345  le rapport des commissaires aux comptes relatif à la 13 e résolution.

Treizième résolution :
Autorisation à conférer à la Gérance à l’effet de réduire le 
capital par voie d’annulation de tout ou partie des actions 
autodétenues par la société (article L. 225-209 du Code 
de commerce) − Programme d’annulation général

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité 
requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris 
connaissance du rapport de la Gérance, du rapport du Conseil de sur-
veillance ainsi que du rapport spécial des commissaires aux comptes, 
autorise la Gérance, conformément à l’article L. 225-209 du Code de 
commerce, à réduire le capital en procédant, en une ou plusieurs fois, 
dans les proportions et aux époques qu’elle décidera, à l’annulation 
de tout ou partie des actions détenues par la société ou acquises par 
la société dans le cadre du programme d’achat de ses propres actions 
faisant l’objet de la sixième résolution (autorisation de rachat par la 
société de ses propres actions) soumise à la présente assemblée, et/ou 
de toute autorisation conférée par une assemblée générale passée ou 

ultérieure, dans la limite de 10 % du capital par période de vingt-quatre 
mois. L’Assemblée générale délègue à la Gérance les pouvoirs les plus 
étendus pour mettre en œuvre la présente délégation et notamment :

 s pour imputer la différence entre le prix d’achat des actions annulées 
et leur valeur nominale sur le poste de réserve de son choix, constater 
la ou les réductions du capital consécutives aux opérations d’annu-
lation autorisées par la présente résolution ;

 s pour procéder à la modification corrélative des statuts et pour accom-
plir toutes formalités nécessaires.

La délégation ainsi conférée à la Gérance est valable pour une période 
de vingt-quatre mois.

Elle annule, pour la durée restant à courir et à concurrence de la fraction 
non utilisée, et remplace l’autorisation donnée par l’Assemblée géné-
rale mixte du 6 juin 2017 en sa dix-septième résolution (autorisation de 
réduction du capital par annulation d’actions).
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  RÉSOLUTION 14  : POUVOIRS

Exposé des motifs

La 14 e résolution est une résolution usuelle qui permet d’accomplir toutes les formalités légales de dépôt et de publicité requises par la loi 
après l’Assemblée générale.

Quatorzième  résolution :
Délégation de pouvoirs pour l’exécution des formalités 
liées à l’Assemblée générale

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité 
d’une assemblée générale extraordinaire, confère tous pouvoirs à tout 

porteur d’un extrait ou d’une copie du présent procès-verbal constatant 
ses délibérations, en vue de l’accomplissement de toutes formalités de 
publicité légales ou autres.
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